
Direction  de  l’action  sociale,  de  l’enfance  et  de  la  santé
Sous  Direction  de  l'Inser t ion  et  de  la  Solidari té
Service  de  la  Préven tion  et  de  la  Lutte  contre  les  Exclusions

202 2  DASES  DDCT  16  Subventions  (154  500  euros)  et  conventions  avec  six
associa tions  pour  le  fonctionne m e n t  de  dix  actions  d’aide  à  l’inser tion  et  de
mobilisation  dans  le  cadre  des  jardins  solidaires .

PROJET  DE  DELIBERATION

EXPOSE  DES  MOTIFS

Mesdam e s ,  Messieurs ,

Je  vous  propose ,  par  le  présen t  projet,  d’accorde r  notre  soutien  à  six  associa tions
qui  gèren t  et  animent  les  jardins  solidaires .  

Depuis  plusieurs  années ,  la  Ville  de  Paris  soutient  des  actions  de  remobilisa t ion  et
d’aide  à  l’inser t ion  tels  que  les  jardins  solidaires  dans  le  cadre  du  progra m m e
pluriannu el  pour  l’inser tion  et  pour  l’emploi  (PPIE).  Insére r  durablem e n t  les
personnes  les  plus  fragiles  est  égalemen t  l’objectif  que  s’est  fixé  le  Pacte  Parisien
de  lutte  contre  l’exclusion,  en  cours  de  renouvellem en t .  Ces  actions  visent  à
proposer  des  activités  à  des  personnes  en  difficulté  et  très  éloignées  de  l’emploi,
notam m e n t  les  bénéficiaires  de  minima  sociaux,  afin  de  leur  perme t t r e  de  se
réinves ti r  dans  un  parcours  d’inser tion  professionnelle .

Les  jardins  solidaires  sont  conçus  comme  des  outils  de  remobilisa tion  sociale  et
professionnelle  pour  les  personnes  en  situation  d’exclusion.  De  plus,  ce  type
d’activités  collectives  perme t  de  tisse r  des  liens  sociaux,  et  favorise  ainsi  le  bien-
être  physique  et  psychique.  Egaleme n t ,  le  respec t  de  techniques  botaniques
contraigna n t e s ,  le  travail  en  groupe,  la  gestion  participat ive  du  jardin,  aident  les
personnes  à  développe r  leur  confiance  en  elles  et  les  encourag e  à  prend re  des
initiatives  et  des  respons abili tés .  En  mobilisan t  des  compétenc e s  et  des  atti tudes
transposa bles  au  monde  professionnel ,  les  jardins  solidaires  consti tuen t  un
véritable  levier  d’inser tion  vers  l’emploi.  Les  actions  de  sensibilisa tion  peuvent  en
outre  consti tue r  pour  ceux  qui  le  souhai ten t  une  passer e lle  vers  des  disposi tifs
d’inser t ion  par  l’activité  économique.

Les  jardins  solidaires  proposen t  une  activité  collective  de  jardinage  à  des  publics  en
difficulté,  tout  en  restan t  ouverts  aux  habitant s  du  quartier ,  dans  une  volonté  de
mixité  et  de  lien  social .  Les  activités  de  jardinage  se  déroulen t  en  petits  groupes , à
raison  de  trois  ou  cinq  ateliers  par  semaine ,  permet t a n t  aux  participan ts
d’acquéri r  des  savoir- faire  et  des  compétenc e s  techniques .  Les  produits  récoltés
sont  distribués  entre  les  jardiniers  ou  cuisinés  avec  le  groupe  dans  le  cadre  de
repas  par tagés .  D’autres  activités  peuven t  être  proposées ,  notam m e n t  pendan t  la
période  hivernale  :  fabrica t ion  d’engrais  et  d’insecticides  natur els ,  recyclage  et
bricolage ,  ateliers  sur  l’alimenta t ion,  visites  et  sorties  (visite  d’autres  jardins,  de



l’école  du  Breuil  etc.),  organisa t ion  de  journées  portes  ouver tes  (fête  de  la  natur e ,
fête  des  jardins  etc.).  

Le  réseau  des  jardins  solidaires  compren d  dix  actions  portée s  par  les  six
associa tions  suivantes  :

- Espere m  (précéde m m e n t  association  Arfog- Lafayet t e)  pour  le  jardin  solidaire  le
Nid  du  12  (12e),  le  jardin  solidaire  sur  le  Toit  (20e)  et  une  formation  de
sensibilisa tion  et  d’accompa g n e m e n t  vers  les  métiers  du  jardinage  urbain  ; 

- Culture(s)  en  Herbe(s)  pour  le  jardin  solidaire  Marcotte  «  Parcelles  de  terre,
passerelles  sociales  »  (11e)  ;

- Emmaüs  Solidari t é  pour  le  jardin  solidaire  du  square  Saint- Lauren t  (10e),  le
jardin  solidaire  Cavaillé  Coll  (10 e) et  le  jardin  solidaire  du  square  de  Jessain t
(site  politique  de  la  ville  La  Chapelle  18 e) ; 

- Halage  pour  le  jardin  solidaire  «  L’Univer t  »  (site  politique  de  la  ville  Goutte
d’Or  18e)  ; 

- Espaces  pour   le  jardin  Hérold  (site  politique  de  la  ville  Danube  –  Solidari t é
19e)  ;

- La  Régie  de  quar tie r  du  19e  pour  le  jardin  Cambrai ,  dans  le  quar t ie r  de  Flandre
au  sein  de  la  cité  Michele t  (site  politique  de  la  ville  Flandre  du  19e).

La  Ville  de  Paris  par ticipe  au  finance m e n t  des  postes  d’animate u r s  des  jardins
solidaires .  En  plus  d’accompa g n e r  et  de  guider  les  personne s  en  difficulté,  le  rôle
de  l’animate u r  est  de  faire  le  lien  entre  les  différen ts  publics  et  de  favorise r  les
échange s  entre  les  par ticipan t s .  

Par  ailleurs,  l’associa tion  La  Régie  de  quar t ie r  du  19 e  bénéficie  d’un  co- finance m e n t
dans  le  cadre  d’une  convention  pluriannu elle  en  cours  de  renouvellem en t ,  d’un
montan t  de  9  000  euros,  au  titre  de  la  Politique  de  la  Ville  et  de  l’action  citoyenne
pour  la  dimension  de  lien  social  du  jardin  solidaire .

L’expérience  et  les  compéte nce s  des  associa tions  animant  ces  jardins  sont
reconnu es ,  dans  leur  diversi t é ,  en  matière  d’accomp ag n e m e n t  vers  l’inser t ion  des
publics  vulnérable s  et  éloignés  de  l’emploi.  L’associa tion  Espere m  gère  notamm e n t
un  service  de  prise  en  charge  globale  des  allocatai re s  du  RSA.  L’association
Cultures  en  Herbes,  pour  sa  part ,  a  noué  de  nombreux  partena ria t s  avec  des
structu r es  sociales  et  médico- sociales.  L’association  Emmaüs  Solidarité  a  mis  en
place,  dans  le  jardin  solidaire  de  Jessaint,  le  dispositif  «  premières  heures  ».  Ce
dispositif,  initié  par  la  Mairie  de  Paris,  permet  aux  personnes  en  situat ion  de  grande
exclusion  de  reprend r e  une  activité  professionnelle  selon  un  rythme  progre ss if .

L’association  Halage  condui t  des  actions  d'inser t ion  par  l'activité  économique  dans
le  secteur  des  espaces  verts.  L’associa tion  Espaces  est  une  struc tu r e  d’inser tion
par  l’activité  économique  (SIAE)  menant  des  ateliers  et  des  chantiers  d'inser tion
par  l’écologie  urbaine,  ainsi  que  des  ateliers  de  jardinage  solidaire  pour  des  adultes
en  situation  d'exclusion.  La  Régie  de  quar tie r  du  19e,  quant  à  elle,  bénéficie  d’une
solide  expérience  dans  le  domaine  de  l’inser t ion  et  de  la  gestion  urbaine  de
proximité.  Elle  est  labellisée  entrep r ise  d’inser t ion  et  dispose  d’un  pôle  inser t ion
lui  perme t t a n t  d’accomp ag n e r  des  personnes  éloignées  de  l’emploi  et  en  situa tion
d’exclusion.  Ces  associa tions  travaillent  égalemen t  en  partena r i a t  avec  les
travailleurs  sociaux  et  médico- sociaux  des  services  institutionnels  et  associa tifs  qui
leur  orienten t  des  personnes .  
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En  2020,  le  fonctionne m e n t  des  jardins  solidaires  a  forteme n t  subi  la  crise
sanitai re ,  notam m e n t  lors  du  premier  confineme n t ,  avec  un  arrê t  des  activités
duran t  une  période  de  deux  mois,  de  mi-mars  à  mi-mai.  La  reprise  des  activités
dans  le  respec t  des  gestes  bar riè re  a  par  la  suite  permis  à  750  personne s  de
participer  de  façon  régulière  aux  ateliers  de  remobilisa t ion  sociale  et
professionnelle  proposés  sur  la  pra tique  du  jardinage .  44  personnes  ont  suivi  la
formation  vers  les  métier s  des  espaces  verts  et  7  personnes  ont  bénéficié  d’un
accompa g n e m e n t  dans  le  cadre  du  disposi tif  «  première s  heure s  ».  La  majorité  de
ces  personnes  sont  allocatai re s  des  minima  sociaux  (RSA,  allocation  adulte
handicapée ,  allocation  chômage  etc.),  sans  activité  et/ou  sans  ressources .  Par
ailleurs,  les  jardins  solidaires  ont  accueilli  près  de  5  000  visiteurs  lors  d’animations
et  événem e n t s  conviviaux  (ciné  jardins,  fête  du  développe m e n t  durable ,  de  la
natur e ,  repas  estivaux  etc.)  ou  à  l’occasion  de  visites  ponctuelles .

Compte  tenu  des  élément s  ci-dessus  et  de  la  qualité  des  projets  présen t é s ,  je  vous
propose  de  reconduir e   au  titre  de  l’exercice  2022  les  financem e n t s  suivants  à  ces
six  associa tions ,  pour  un  montan t  total  de         154  500  euros,  dans  le  cadre  de
conventions  annuelles  d’objectifs  :  51  000  euros  à  Espere m   (3  actions),   5  000
euros  à  Culture(s)  en  Herbe(s),  60  000  euros  à  l’association  Emmaüs  Solidari t é  (3
actions),  18  500  euros  à  Halage  (dont  8  500  euros  dans  le  cadre  de  la  Politique  de
la  ville),  10  000  euros  à  l’associa tion  Espaces  et  10  000  euros  à  la  Régie  de
quar tie r  du  19e  arrondisse m e n t .

Je  vous  prie,  Mesdam es  et  Messieur s ,  de  bien  vouloir  délibére r .

La  Maire  de  Paris  
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